






GROUPEMENT D’INTÉRÊT PUBLIC GIP ÉCOCITÉ LA RÉUNION 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le présent rapport a pour objet de procéder à la désignation des représentants du Conseil 

municipal appelés à siéger au conseil d’administration du GIP « Ecocité La Réunion ». 

Le 11 décembre 2018, le Conseil municipal a approuvé la convention constitutive du 

Groupement d’Intérêt Public (GIP) ECOCITE La Réunion. 

Le 08 août 2022, le Conseil municipal a approuvé, la prorogation par voie d’avenant à la 

convention constitutive, pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 12 décembre 2028. 

Le groupement a pour objet le pilotage stratégique et le suivi de la conduite et du financement 

des actions relevant de l’Ecocité. Le périmètre d’intervention du groupement couvre l’ensemble 
du territoire constitué par le cœur d’agglomération du Territoire de l’Ouest, et la zone 

d’influence du projet Ecocité, correspondant à l’ensemble du territoire du Territoire de l’Ouest. 

La commune du Port fait partie des membres fondateurs du GIP. Conformément au Titre III, 

article 17.1 de la convention constitutive du GIP, l’assemblée délibérante doit désigner son 
représentant ainsi que son ou ses suppléants habilités à siéger au Conseil d’Administration du 
GIP « Ecocité La Réunion ». 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 

2011-525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal : 

- de désigner ses représentants (1 titulaire et 1 suppléant) appelés à siéger au conseil 

d’administration du GIP « ECOCITE La Réunion » ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire  


